
Annexe 5

TARIFS DES ACTIVITES ENFANCE ET JEUNESSE

Tarifs applicables à compter de la rentrée scolaire 2023

QUETIGNOIS EXTERIEURS

Périscolaire

Activités Taux Plancher Plafond Taux Plancher Plafond

Restauration Scolaire 0,38% 1,00 € 6,50 € 0,49% 1,30 € 8,45 €
       

Pause méridienne PAI
(avec panier repas)

0,27% 0,70 € 4,55 0,35% 0,91 € 5,92 €

       

Accueil périscolaire 
(tarif horaire)

0,17% 0,90 € 2,00 € 0,22% 1,17 € 2,60 €

       

Extrascolaire
(mercredi et vacances)

Activités Taux Plancher Plafond Taux Plancher Plafond

Journée complète avec repas    

QF inférieur à 750 0,50% 2,50 € 3,75 € 0,65% 3,25 € 4,88 €

QF supérieur à 751 0,80% 6,00 € 16,00 € 1,04% 7,80 € 20,80 €
       

Journée complète sans repas    

QF inférieur à 750 0,45% 2,25 € 3,38 € 0,59% 2,93 € 4,39 €

QF supérieur à 751 0,72% 5,40 € 14,40 € 0,94% 7,02 € 18,72 €
       

1/2 journée avec repas    

QF inférieur à 750 0,35% 1,75 € 2,63 € 0,46% 2,28 € 3,41 €

QF supérieur à 751 0,56% 4,20 € 11,20 € 0,73% 5,46 € 14,56 €
       

1/2 journée sans repas    

QF inférieur à 750 0,25% 1,25 € 1,88 € 0,33% 1,63 € 2,44 €

QF supérieur à 751 0,40% 3,00 € 8,00 € 0,52% 3,90 € 10,40 €
       

Séjour internationaux
(tarif journée)

1,74% 9,00 € 34,80 € 2,26% 11,70 € 45,24 €

       

Séjour avec nuitée
(tarif journée)

1,28% 9,00 € 25,60 € 1,66% 11,70 € 33,28 €
       

Pour la restauration scolaire le tarif "adulte" correspond au montant plafond Quetignois et extérieurs

Sur les QF inférieurs à 750€, la commune perçoit une participation de la CAF (ATL = Aides aux Temps Libres) pour les 

fréquentations le mercredi et les vacances. Par conséquent, en cas d'absences non justifiées sur ces activités, les 

factures seront majorées du montant des ATL non-perçues par la collectivité.
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